[bookmark: _Hlk123652548]Fiches relatives aux éléments de réseau (explications) 

Raison d’être des fiches 
Un modèle de fiche pour les éléments de réseaux a été rédigé pour permettre au demandeur de respecter l’article 10, § 1er, de l’arrêté royal du 16 avril 2023 relatif à l’autorisation ministérielle dans le cadre du déploiement d’un réseau 5G (ci-après l’arrêté royal relatif à l’autorisation ministérielle), qui se lit comme suit : 
« § 1er. Lorsqu’elle introduit une demande d’autorisation préalable ou une demande de régularisation conformément à l’article 105, § 1er, de la loi du 13 juin 2005, l’entreprise concernée inclut dans son dossier, pour tous les éléments actifs utiles à la fourniture de services 5G, au moins les éléments suivants :
[bookmark: _Hlk123733129]1° l’identité des différentes personnes morales qui gèrent et supervisent ces différents éléments ou auxquelles l’entreprise concernée attribuera ces opérations, lorsque ces personnes morales sont différentes du demandeur ;    
2° l’identité des équipementiers qui produisent les éléments actifs visés au 17° ;  
3° une description des éléments actifs qu’elle souhaite utiliser (demande d’autorisation préalable) ou utilise (demande de régularisation), en faisant une distinction entre le réseau d’accès radioélectrique, la dorsale du réseau de transport, le réseau d’agrégation du réseau de transport et la partie centrale du réseau. 
[bookmark: _Hlk123725564]La description visée à l’alinéa 1er, 3°, contient les informations suivantes : 
a)	la dénomination, la ou les versions et les caractéristiques techniques des éléments actifs du réseau, accompagnés de leur documentation technique ;
b)	L'utilisation prévue de l’élément actif au sein du réseau du demandeur ;
c)	Les modalités de déploiement des éléments actifs, en précisant les modalités de protection adoptées ainsi que l'éventuel hébergement de l’élément actif avec d'autres appareils sur une même infrastructure informatique ;
d)	Les modalités d'exploitation de l'appareil, y compris les opérations de gestion et de supervision susceptibles d'être réalisées en cours de fonctionnement ou sur l'hébergement, ainsi que les sous-traitants réalisant des opérations de gestion et de supervision sur l'appareil. »

Explications sur les rubriques du modèle de fiche 
Le demandeur peut introduire autant de fiches que nécessaire. C’est la raison pour laquelle il est demandé de numéroter les fiches (fiche n°1, fiche n°2, etc.). 
Chaque fiche comprend un numéro de version. S’il s’agit d’une fiche relative aux éléments de réseau modifiant une fiche déjà introduite précédemment (ex. fiche n° 1, v1), il conviendra d’augmenter d’une unité la version de la nouvelle fiche (ex. fiche n°1, v2).  

Même si une fiche complète est introduite, seules les modifications introduites à cette fiche font l’objet de la demande et sont soumises à décision ministérielle.
Les différentes parties du réseau (partie 1 de la fiche) sont définies dans l’arrêté royal relatif à l’autorisation ministérielle, points 4, 7-9, 11.

Pour ce qui concerne la documentation (partie 1 de la fiche), il est possible de reprendre dans le dossier la documentation à la place ou en plus des liens internet indiqués dans la fiche. Dans ce cas, les documents relatifs à la documentation devront être reprises à l’inventaire des annexes à la lettre de demande d’autorisation. 

Les informations sur les fournisseurs devront être développées dans les fiches relatives aux fournisseurs.  
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